
Formation pour les services  
d’incendie et de secours (SIS)

Formation d’intégration  
et de professionnalisation  
des sapeurs-pompiers 
professionnels non officiers
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Centre National de la Fonction Publique Territoriale
80, rue de Reuilly - CS 41232 - 75578 Paris cedex 12
Tél. : 01 55 27 44 00 - www.cnfpt.fr

@CentreNationalDeLaFonctionPubliqueTerritoriale @lecnfpt@CNFPT

Retrouvez tous vos contacts  
en délégation sur cnfpt.fr



Le contexte
Le CNFPT peut, par voie de 
convention (article 7-1 du décret 
n°90-850 du 25 septembre 
1990), participer à l’action de 
formation des sapeurs-pompiers 
professionnels (SPP) en mettant 
en œuvre une partie des 
formations d’intégration et de 
professionnalisation. 

Objectifs
Le CNFPT propose aux 
participants d’acquérir des 
compétences généralistes et 
transverses pour comprendre la 
posture d’un acteur du service 
public territorial.
Des mises en situation réelle, 
permettent par ailleurs de 
développer les aptitudes 
techniques des sapeurs-pompiers 
(protection des personnes, biens, 
environnement et interventions 
face aux animaux).

Découvrez l’offre de formation  
d’intégration et de professionnalisation des sapeurs-pompiers non officiers

Équipiers et équipières Cadres de proximité
Chefs et cheffes d’équipes (CE), 

Chefs et cheffes d’agrès d’un engin 
comportant une équipe(CA1E),

Chefs et cheffes d’agrès tout engin (CATE)

SXQCS  * Agir selon les règles relatives à la santé, sécurité et qualité de vie en service

Des modules alliant compétences transverses /comportementales et compétences techniques/opérationnelles

SXECV * Être acteur du service public territorial

SXICP * S’impliquer dans son emploi de sapeur-pompier professionnel

SXACP * Agir au sein d’un collectif 
en tant qu’équipier

SXACP * Agir au sein d’un collectif 
en tant qu’équipier SXGCR * Gérer l’activité  

de la garde

SXACP * Agir au sein d’un collectif 
en tant qu’équipier

SXCCB * Agir au sein d’un collectif en tant que cadre

Sous-officiers de garde

Compétences transverses et 
comportementales

Compétences opérationnelles  
ou fonctionnelles

Afin de répondre au mieux aux attentes des sapeurs-pompiers, la mise en place de ce dispositif 
nécessite un travail préparatoire entre les équipes des SIS et les conseillers formations du CNFPT. 

Les points forts de l’offre
Modulaire 
Elle peut être suivie 
dans le cadre d’un 
itinéraire complet ou 
à la carte.

Sur-mesure 
Elle prend en compte 
les compétences les 
besoins particuliers 
des SIS.

* Les durées de formation sont à définir par les SIS dans le respect des indications des RNAC.


